
 
 

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

De la Société Française de Toxicologie 

Le 16 octobre 2014 à 17h00 

Annecy, Fondation Mérieux 

Membres présents : 43 

Membres représentés : 30 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

1. Rapport moral du Président  

2. Rapport d’activité du Secrétaire Général 

3. Rapport financier du Trésorier   

4. Inscription des nouveaux membres de la SFT 

5. Questions diverses 

  



 
 

 

1 – Rapport moral du Président, Philippe BOURRINET 

      

Bonjour à tous, et merci de votre présence à cette assemblée générale 2014 de la SFT. 

Les principales activités du bureau pour l’année 2014 ont été : 

- l’organisation du congrès d’Annecy, qui est un succès, avec environ 125 inscrits et beaucoup 

de sponsors dont certains sont exposants. Je tiens à souligner que le nombre d’exposants est 

en augmentation constante depuis plusieurs années. Concernant les sessions sponsors, cette 

année, nous avons eu 4 demandes et en avons accepté 2 (car 2 créneaux disponibles), sur la 

base des abstracts soumis par les demandeurs. L’organisation de ce congrès demande 

beaucoup de travail, comme vous l’imaginez, et je remercie sincèrement tout le bureau de la 

SFT et Viviane Damboise pour le travail effectué. 

- la préparation de la 1
ère

 lettre d’information (« newsletter ») de la SFT. Nous vous l’avions 

annoncé en début d’année. Nous espérions pouvoir vous la présenter pendant le congrès mais 

nous n’avons matériellement pas eu le temps de la terminer en raison de la priorité donnée au 

congrès. Néanmoins elle est quasi prête car tous les articles la composant sont disponibles et il 

reste maintenant à la construire et la mettre en forme. Antony Fastier, Secrétaire Général, est 

« l’architecte » de cette lettre d’information et il vous en parlera dans quelques instants. J’en 

profite pour vous inviter à nous donner votre avis sur cette lettre quand elle vous sera envoyée 

et toutes les suggestions d’améliorations seront les bienvenues. Par ailleurs, si vous souhaitez 

rédiger un article/un édito pour les futurs numéros, n’hésitez pas à nous faire des propositions 

et nous les étudierons avec intérêt. 

- la création d’un tarif retraité et demandeur d’emploi pour le congrès de la SFT (60 €). 

C’était une demande de certains adhérents. Nous nous étions engagés à le faire et c’est chose 

faite. Et certaines personnes se sont inscrites au congrès d’Annecy grâce à ce tarif. 

- la mise en place d’un prix de thèse pour récompenser des travaux scientifiques de haute 

qualité. Ce prix a été décerné, juste avant cette Assemblée Générale, à Madame Nathalie 

Fretellier. Au sujet de ce prix de thèse et des bourses congrès, nous souhaiterions que nos 

adhérents puissent mieux relayer ces possibilités offertes par la SFT. En effet, nous avons 

bien trop peu de demandes (3 pour le prix de thèse, 2 pour la bourse congrès Eurotox 

Edimbourg pour 2 proposées, 1 pour la bourse congrès SOT pour 1 proposée). Ce problème 

n’est pas unique à la SFT car nous savons que d’autres sociétés savantes rencontrent les 

mêmes difficultés mais on ne peut pas s’en satisfaire. 



 
 

- Rendre la SFT présente sur les réseaux sociaux professionnels (Linkedin, Viadéo) : A. 

Fastier va vous en parler dans quelques instants. 

- l’initiation d’un gros travail autour de la formation/qualification des candidats à 

l’accréditation ERT (European Registered Toxicologist). Eurotox a édité de nouvelles lignes 

directrices pour être ERT, et ce point avait déjà été abordé lors de l’AG 2013. Hervé Ficheux, 

en charge des ERT au sein du bureau, va vous faire une présentation spécifique sur ce sujet en 

fin d’AG. Le bureau de la SFT va initier un recensement des formations universitaires et 

privées dans le domaine de la toxicologie et qui pourraient constituer des formations 

qualifiantes en vue d’être ERT. Nous aurons besoin de votre aide pour cela et n’hésitez donc 

pas à nous transmettre toute information utile. Par ailleurs, sur les ERT, nous avons continué 

en 2014 à accréditer de nouvelles personnes ou à renouveler des accréditations. 

Je souhaitais aussi vous dire quelques mots sur le congrès Eurotox qui a eu lieu à Edimbourg 

il y a 1 mois. Ce congrès a été un grand succès et la SFT y était très représentée, via de 

nombreux adhérents et quasiment tous les membres du bureau. Egalement, 2 sessions 

scientifiques proposées par la SFT ont rassemblé beaucoup de monde : 

 From the science of nanotoxicology to regulation avec Fabrice Nesslany, modérateur 

et speaker 

 Mechanistic approaches to understanding DILI avec Nancy Claude comme 

modératrice et Richard Weaver comme speaker 

Nous vous informons également que le programme scientifique d’Eurotox Istanbul 2016 est 

en cours d’élaboration. La SFT, comme toutes les autres sociétés membres d’Eurotox, a été 

sollicitée pour contribuer au programme. Si vous souhaitez proposer une session ou un 

workshop, n’hésitez pas à nous contacter. La date limite d’envoi des propositions au comité 

scientifique est fixée au 12 décembre.  

Enfin, pour terminer sur Eurotox, le congrès d’Edimbourg et l’AG qui a eu lieu durant ce 

congrès, ont marqué la fin des fonctions officielles de Nancy Claude au sein du bureau 

d’Eurotox. Nancy a été vivement remerciée pour son engagement durant les différents 

mandats et fonctions qu’elle a occupés. 

Je vous remercie de votre attention. 

  



 
 

2 – Rapport d’activité du secrétaire général, Antony FASTIER 

 

Bonjour à tous et merci de votre présence. 

 

En novembre 2014, les membres de notre société sont au nombre de 414, les candidatures 

nouvelles sont au nombre de 26. 

 

Depuis le dernier compte-rendu de l’Assemblée Générale, le bureau s’est réuni 7 fois. 

 

Les activités principales depuis le dernier congrès de Paris ont été bien sûr la préparation de 

ce congrès d’Annecy qui a pris beaucoup de temps pour l’organisation logistique et 

scientifique. Mais aussi l’attribution des E.R.T., les bourses et prix de thèse, la mise en place 

de la newsletter ainsi que l’organisation de futurs ateliers. 

 

Deux bourses congrès ont été attribuées en 2014 : 

- Melle Ramia SAFAR (Université de Lorraine) pour participer au congrès EUROTOX à 

Edimbourg (750 €) 

- Mr Kevin FOURNIER (INSERM, Rennes) pour participer au congrès SOT à Phoenix, USA 

(2000 €). 

Un prix de thèse de 1000 € a été attribué à Mme Nathalie FRETELLIER (Paris V) qui nous a 

présenté ses travaux lors de ce congrès. 

 

Notre société à également été présente au niveau international cette année, d’une part à 

EUROTOX à Edimbourg (81 représentants Français et tous les membres du bureau sauf un), 

ainsi qu’à la SOT à Phoenix. Il est également attendu que notre présence soit nombreuse pour 

les congrès à venir  

2015 SOT à San Diego et EUROTOX à Porto 

2016 IUTOX au Mexique. 

Au niveau des E.R.T., 10 renouvellements et 9 nouvelles inscriptions ont été acceptés, une 

nouvelle inscription est en attente de complément d’information et une inscription a été 

refusée. 

 



 
 

Les perspectives d’avenir sont nombreuses et variées : 

- Une newsletter régulière  

- Un ou deux ateliers pour l’année 2015, selon opportunités 

- La présence de la SFT sur les réseaux sociaux professionnels : VIADEO et 

LINKEDIN afin d’étendre la visibilité de notre société 

- Des collaborations avec d’autres sociétés savantes (SPTC, ESTIV) 

- Une évolution des E.R.T. qui fera l’objet d’un sujet spécifique en questions 

diverses 

Le bureau se donne donc encore pour l’année à venir des objectifs ambitieux pour faire vivre 

et évoluer notre société de la meilleure manière qui soit. 

Je vous remercie pour votre soutien. 

  



 
 

3 – Rapport financier du trésorier, Pierre-Jacques FERRET 

L’exercice 2013 est excédentaire de 66.406 €, grâce notamment au succès d’EUROTOX Paris 

en 2011 qui a permis de bénéficier d’une contribution exceptionnelle de 50.635,91 € versée 

début 2013. Hors cet élément exceptionnel, l’excédent 2013 aurait été de 15.770,09 €. Le 

congrès de Paris en 2013 en association avec la SPTC et Francopa a généré un bénéfice de 

14.764 € 

Les avoirs actuels sont les suivants :  

 

 

 31/12/2013 31/12/2012 31/12/2011 31/12/2010 

Placements (SICAV, obligations BNP) 43 164  43 164  88 564  89 544 

Disponibilités 170 422 107 559  42 543  52 820 

TOTAL 213 586 150 723 131 107 142 364 



 
 

 

Globalement notre société dispose de ressources stables et d’une bonne santé financière. 

Il est donné quitus au trésorier à l’unanimité des présents et représentés. 

 

4 – Inscription des nouveaux membres de la S.F.T 

 

25 demandes d’adhésion à la SFT ont été reçues (voir annexe 1). 

Toutes les demandes d’adhésion ont été acceptées par l’assemblée générale à l’unanimité. 

Nous félicitons ces nouveaux membres pour leur implication dans la toxicologie et sommes 

ravis de les accueillir au sein de la SFT. 

  



 
 

5 – Questions diverses 

 Accréditation des E.R.T. 

 

L’accréditation ERT se fait selon des modalités qui ont évolué au fil des années, les 

principales dates sont rappelées ci-dessous 

 

• 1995 Expectations of a « European registered Toxicologist »  

• 2011 European Registered Toxicologist (ERT) Rules of Registration 

• 2012 The European Registered Toxicologist  (ERT) Guidelines for registration 2012 

 

A ce jour de nombreux modules couvrant les aspects de la toxicologie doivent être validés 

pour pouvoir prétendre à la qualité de toxicologue accrédité ERT. 

Ce système, bien que diffèrent, est à mettre en parallèle aux exigences du DABT Américain. 

Si de nombreux modules ont déjà été validés dans les Masters  de toxicologie, il demeure que 

certains candidats auront la nécessité de valider une partie du cursus menant à l’accréditation. 

EUROTOX propose une aide financière aux Sociétés locales pour organiser les cours. 

Structure suggérée par Eurotox : 

• 35-40 Etudiants 

• Cours en Anglais 

• Durée 5 jours  

• Examen écrit :  

– Le candidat reçoit un certificat de réussite  

– Le candidat reçoit un certificatde présence s’il échoue 

 

 

Afin d’aider au mieux les candidats, la SFT se propose d’identifier des partenaires potentiels 

comme des Universitaires (Master), des Centres spécialisés dans la formation continue, des 

institutions reconnues effectuant de la formation continue (Institut Pasteur…) et des Agences 

(ANSM, ANSES…). 

 

Récemment la SFT a accrédité  l’enseignement proposé par, « SafeSciMET » qui propose une 

formation ayant les caractéristiques suivantes : 

 

• Environ 20 modules d’enseignement. 

• Structure : sur place pendant une semaine suivi d’un e-learning. 

• Enseignants : académiques et industriels. 



 
 

Le diplôme obtenu est  un « Advanced Master in Safety Sciences » délivré par l’Université de 

Constance en Allemagne. 

• Pour les personnes  ne souhaitant suivre que quelques modules, un système de crédits 

doit permettre de reconnaitre la formation.  

Les Sociétés Nationales suivantes : Allemagne, Hollande, Danemark, Suède ont également 

accepté de reconnaitre les cours de SafeSciMET comme équivalent aux formations nationales 

existantes pour la reconnaissance du titre/ statut de toxicologue. 

 

Au total, le cahier des charges doit être le plus simple possible et permettre d’aider les 

toxicologues dans leur démarche de choix pour effectuer ou compléter une formation qui sera 

reconnu par EUROTOX 

• Mise en œuvre simple 

• Face to face et e-learning 

• Intervention Universitaires et Industriels 

• Minimiser les coûts de déplacements 

• Impliquer la SFT dans les grands programmes 

• Faire progresser l’accréditation ERT 

• Maintenir la SFT dans les Sociétés leaders en Europe 

Ceci sans oublier la possibilité d’utiliser la VAE (Validation des Acquis en Entreprise) pour 

les candidats justifiant d’une importante expérience professionnelle. 

 

Il s’agit d’un travail lourd, où toutes les idées et conseils des membres, en particulier ceux 

chargés d’enseigner la toxicologie seront les bienvenus. 

 

 

 

Après épuisement de l’ordre du jour, la séance est levée à 18h00.  

  



 
 

Annexe 1 :  

 

AMINATOAMINATOUU 

Manon 

CLEARQUAL JANDARD Camille 

DIKA NGUEA Hermine 

BERNIER Marie-charlotte CETHRA LEDIRAC Nathalie 

FIEVEZ-FOURNIER 

Laetitia 

BERTHELE Héloïse CHANEL HIBATALLAH Jalila 

FIRMANI Catherine 

BIADE Siham PIERRE FABRE BOURRINET Philippe 

CLAUDE Nancy 

BOSSIS Odile Pharmacien 

Faculté de Pharmacie 

Bordeau Segalen. 

JACQUET Alain 

CLAUDE Nancy 

BUSQUET François CAAT-EU GARRIGUE Jean-Luc 

De JAVEL Dominique 

CATROUX Philippe PIERRE FABRE NGUYEN Richard 

FERRET Pierre-Jacques 

DAGUES Nicolas SOLVAY LEPAGE Jean-François 

PRIOU Christophe 

DEBARD-FRANCOIS 

Christine 

L’OREAL ABDO Réjane 

ROSSIGNOL Marie-Laure 

DEMIOT Claire Elise Maître de conférence, faculté 

de pharmacie de Limoges 

JACQUET Alain 

GAULIER Jean-Michel 



 
 

DESSORT-HENIN Violaine EYEVENSYS LECONTE Isabelle 

PASSARO Ghislaine 

GAOU Isabelle ARKEMA REGNIER Jean-François 

FROMENT-LOUIA Valérie 

GRIBAUDO Sabine CERB SOLA Marie-Laure 

RICHARD Serge 

HABERT Claire 

 

SNCF GARRIGUE Jean-Luc 

FASTIER Antony 

HAMPIKIAN-LE HIN 

Sylvie 

Consultante WARNET Jean-Michel 

FLOCH François 

KAAS George EFSA PARENT-MASSIN 

Dominique 

FASTIER Antony 

LEMAIRE Martine WIL RESEARCH BOURRINET Philippe 

BRIFFAUX Jean-Paul 

LEOPOLD Thomas EVIC MASSON Philippe 

LOMBARD Alain 

LEVELUT Valériane L’OCCITANE BRUN Adeline 

RAT Patrice 

PRINTEMPS Nathalie ANSES CAVELIER Adeline 

FASTIER Antony 

ROLLAND Philippe RENAULT BAUD Frédérique 

DIEU Virginie 



 
 

SERGENT Anne-Valérie 

 

LUCAS MEYER 

COSMETICS 

GRIBAUDO Sabine 

SILVANO Jérémy CITOXLAB CHEVALIER Guillaume 

PONSTEIN Yolande 

SKALSKI Mylène COVANCE SIMONNARD Alain 

LECONTE Isabelle 

VERGNET Claude ANSES PARENT-MASSIN 

Dominique 

FASTIER Antony 

VINCENT Gautier VERITAS PASQUIER Elodie 

FRAYSSE Benoit 

 


